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FICHE TECHNIQUE 

 

E2HS NATIVUS – Pollinisateur 
Contient des plantes herbacées indigènes communes dans le Nord-Est. Excellent 
pour la nourriture et les abris de la faune, y compris les pollinisateurs 

 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

               
 
   

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

ESPÈCES* 

Échinacée pourpre/Echinacea purpurea  22.2 % 

Plante sensorielle/Chamaecrista fasciculata 8.6 % 

Coréopsis lancéolé /Coréopsis lanceolata 8.6 % 

Marguerite jaune /Rudbeckia hirta 5.7 % 

Faux-tournesol /Heliopsis helianthoides 5.7 % 

Pied de lapin /Lespedeza capitata 5.7 % 

Penstémon digitale /Penstemon digitalis 5.7 % 

Zizia doré /Zizia aurea 5.7 % 

Verveine hastée/Verbena hastata 5.1 % 

Asclépiade tubéreuse /Asclepias tuberosa 3.1 % 

Séné/Senna hebecarpa 2.9 % 

Aster poilu /Aster pilosus 2.6 % 

Aster de Nouvelle-Angleterre /Aster novae-angliae 2.3 % 

Pycnanthème à feuilles étroites/Pycnanthemum 
tenuifolium 

2.0 % 

Asclépiade incarnate/Asclepias incarnata 1.7 % 

Lupin indigo/Baptisia australis 1.4 % 

Benoîte du Canada/Geum canadense 1.4 % 

Rudbéckia à trois lobes/Rudbeckia triloba 1.4 % 

Monarda fistulosa/Monarda fistulosa 1.1 % 

  

FORMAT 

Unitaire 1kg 
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Mélange de plantes couvre-sol conforme au Règlement sur les semences 
• E²HS ne fait aucune garantie au-delà de celle exprimée ci-haut. Si un produit n'est pas conforme à la représentation décrite, la 

seule alternative à l'acheteur est d'émettre un avis par écrit à E²HS à ce sujet, dans un délai maximal de 14 jours suivants la 
réception, Tout produit jugé non conforme sera remplacé ou remboursé à sa valeur nominale. En aucun cas, E²HS ne peut être 
tenu responsable de dommages spéciaux, direct ou conséquents, ni de dommages d'aucune sorte dus à la présence ou à 
l'utilisation des produits livrés, qu'ils soient utilisés seuls ou avec d'autres substances. E²HS rejette toute responsabilité provenant 
de l'utilisation de ses produits. Aucune réclamation ne pourra excéder le coût d'achat net. 

Asclépiade commune/Asclepias syriaca 0.9 % 

Aster fausse-prenanthe/Aster prenanthoides 0.9 % 

Verge d'or des teinturiers/Solidago nemoralis 0.9 % 

Eupatorie perfolieée/Eupatorium perfoliatum 0.6 % 

Verge d'or bicolore/Solidago bicolor 0.6 % 

Verge d’or jonciforme/Solidago juncea 0.3 % 

TAUX DE SEMIS  

• Pour Hydroensemencement : 75 à 90 kg/Ha 

• Ajouter une plante abri   

• Printemps : Avoine 30kg/Ha 

• Automne : Seigle 30kg/Ha 
 
 
 
 
 
*La formulation du mélange est sous réserve de modifications sans préavis en fonction de la disponibilité des produits. Bien que la     
  formule puisse changer, la fonction du mélange reste la même 
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